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Résumé de l'article
Je tiens à dissiper d'abord une équivoque. Le titre de mon exposé n'implique aucunement que
je veuille m'attaquer à une sorte de synthèse des thèmes évoqués au cours de ce colloque. La
plupart des auteurs de communications et de commentaires ont bien laissé entendre que l'ère
des synthèses-résumés était close pour les chercheurs de cette génération. Parmi toutes les
incertitudes dont nous avons fait le bilan au cours de ces journées, voilà un point qui, pour
nous tous, est assuré. En parlant de l'étude de la société globale, je ne proposerai donc aucune
voie — royale ou tortueuse — pour permettre au sociologue de survoler les lacunes énormes de
nos recherches empiriques afin d'en arriver au plus vite à de nouvelles synthèses apaisantes.
D'ailleurs, à mon sens (et cela apparaîtra, dans la suite, je l'espère), la notion de société globale
n'indique qu'une voie de recherches empiriques parmi bien d'autres.
Cependant, même si ce colloque se déroule sous les auspices de la sociographie, on n'aura
aucune difficulté à convenir que le thème que j’ai à traiter appelle des précisions théoriques.
La notion de « société globale » apparaît de plus en plus comme nécessaire. Nous savons bien
que, le plus souvent, la dialectique de la recherche ne va pas de la monographie à la théorie ou
inversement. Elle épouse plutôt le schéma : monographie — aire (ou société globale) — théorie.
Pourtant, le concept de « société globale » est un des plus confus de la science contemporaine.
Ce n'est évidemment pas le lieu de proposer une discussion purement théorique à ce sujet.
Nous ne saurions tout de même éviter de poser tout de suite une question qui s'impose
d'emblée : à quels critères nous référer pour délimiter une société globale ? Ce sont de longs
développements théoriques qu'il faudrait consacrer à ce problème. Mais nous en sommes
dispensés par les impératifs que nous imposent les cadres de ce colloque : notre objet nous
était donné au départ. Et, en fait, cela ne gêne pas trop nos idées sur la question. Chaque société
globale présente une structure singulière dont le mode d'approche, dans la situation actuelle
de la recherche, est à définir à chaque coup. On ne saurait généraliser à propos des sociétés
globales comme on le fait, par exemple, en psychologie sociale pour les petits groupes. Ceux-ci
s'offrent à la perception comme des ensembles concrets : on est vite renvoyé alors à l'étude des
traits généraux de structure. Il n'en est pas ainsi pour les sociétés globales : à première vue,
diverses sociétés globales peuvent être délimitées à propos de la même réalité empirique. Nous
devons alors fatalement recourir, du moins dans les premières démarches, aux
représentations idéologiques où se marque, chez les agents sociaux eux-mêmes, l'appartenance
à telle ou telle société globale. On pourra chercher ensuite les mécanismes spécifiques qui
soutiennent ces représentations. De sorte que si la notion de société globale apparaît d'abord
(nous le notions à l'instant) comme un palier nécessaire de l'observation sociologique, il se
pourrait qu'elle corresponde aussi à des éléments concrets et spécifiques des sociétés.
Fidèle à ces remarques comme à l'esprit général du présent colloque, je ne commencerai donc
pas par proposer une définition du concept, pour en chercher ensuite l'application à notre
milieu. Dans la première partie de mon travail, qui sera consacrée à un bref inventaire, je
voudrais plutôt partir avant tout des mécanismes par lesquels la société canadienne-française
a tâché de se donner une représentation d'ensemble de ce qu'elle est ; l'étude systématique de
la société globale nous apparaîtra ainsi en profonde continuité avec son objet. Dans une
seconde section de cet essai, je voudrais ensuite proposer de brèves remarques théoriques
pour dégager, enfin, quelques propositions de recherche.
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